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PREFECTURE DE L’ALLIER 

 
MISSION INTERMINISTERIELLE DE COORDINATION 
 
Développement local et suivi budgétaire des politiques d'intervention de l'Etat 
 
 
Extrait de l’ARRÊTÉ  n°1536 du 27 juin 2014 Portant modification de la désignation des membres 
de la commission départementale d’organisation et de modernisation des services publics dans le 
département de l’Allier 

 
Article 1er : Sont nommés membres de la commission départementale d’organisation et de 
modernisation des services publics dans le département de l’Allier, au titre des sièges devant 
faire l’objet d’une désignation nominative en application de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 
2623 du 13 septembre 2011: 
 
 
Conseillers généraux désignés sur proposition du Conseil Général : 
 
- M. Marc MALBET 
suppléant M. Gérard CHARASSE 
 
-   M. Bruno ROJOUAN 
suppléant M. André BIDAUD 
 
Maires désignés sur proposition de l’Association des Maires et des Présidents de 
communautés de l’Allier : 
 
- M. Christian CHITO, maire de Marcillat-en-Combraille 
suppléante Mme Bernadette DEVEAU, maire de Gannay-sur-loire 

 
-   M. Gérard CHEGUT, maire de Verneuil-en-Bourbonnais 
 Suppléante Mme Françoise COMMANT, maire de Montvicq 
 
 
Président d’un établissement public de coopération intercommunale désigné sur 
proposition de l’Association des Maires et des Présidents de communautés du département 
de l’Allier : 
 
- M. Gilles BERRAT, Président de la communauté de communes le Donjon-Val Libre 
suppléant M.Gérard CIOFOLO, Président de la communauté de communes du Val de Cher 
 
Article 2 : les autres membres désignés par l’arrêté n° 3355 du 9 décembre 2011 et son 
arrêté modificatif n° 3067 du 22 novembre 2013 restent inchangés 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Le Préfet, 
Arnaud COCHET 

 
 

 


